
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/12/2022 
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs 

Roger OLLIER, Philippe WROBEL, Annie BUSANCIC-MERCIER, Marc GIDEL, Vicky RATNIK, Emmanuelle 

ESCAMEZ Claudine GUISSEZ, Geoffrey ANDRIVON, Thierry DOMINIQUE, Marie-Madeleine LOURDIN. 
 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Mme Emmanuelle ESCAMEZ a été nommée secrétaire de séance. 
 

Date de convocation : 08/12/2022 
 

Le compte-rendu de la réunion du 14/10/2022 a été approuvé. 
 

➢ DOSSIERS SUBVENTIONS FIC ET DETR 2023 

• Travaux de voirie 

La commune prévoit en 2023 de refaire la voie communale qui dessert le lieu-dit de la Crêne. Les 

travaux prévus débuteraient de l’embranchement avec les Gaumes jusqu’au croisement avant 

d’arriver au lieu-dit « Colève » pour un montant HT de 54 070,40 €. 
 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le dépôt d’un dossier de subvention pour ces travaux au 

titre de la DETR et du FIC pour l’année 2023. 
 

• City-stade et aire de fitness 

Le Conseil départemental a prévu d’aider les communes de moins de 3 000 habitants, en leur 

octroyant le droit de déposer deux dossiers par an au titre du Fonds d’Initiative Communale avec une 

aide pour chaque dossier de 40 %. 
 

Le maire propose donc de demander le FIC, la DETR au titre de l’année 2023 pour l’aménagement 

d’un City-stade et d’une aire de Fitness.  

M. Philippe WROBEL, 1er adjoint, ajoute que la commune peut également demander là 'Agence Nationale 
du Sport (ex CNDS) dans le cadre du "Plan 500 terrains de sport". 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, mandate le maire afin qu’il dépose les demandes de subventions 

au titre de la DETR, du FIC et à l’Agence Nationale du Sport au titre de 2023 pour l’aménagement 

d’un City-stade et d’une aide de fitness. 

 

Le coût global HT de ces aménagements est détaillé ci-dessous : 

 

Préparation du terrain (terrassement, bordure, 

compactage, réalisation d’un enrobé…) 

        38 986,30 € HT 

Aménagement d’un équipement multisports 

(City-stade) 

        43 395,00 € HT 

Aménagement d’une aire de Fitness           9 412,00 € HT 

TOTAL         91 793,30 € HT 

 
➢ TARIF REPAS CANTINE SCOLAIRE 

Avec la hausse du prix de l’énergie et des prix des produits alimentaires, le maire propose qu’à 

compter du 1er janvier 2023, les tarifs des repas enfant et adulte autorisés soient revalorisés. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de modifier à compter du 1er janvier 2023, les tarifs des 

repas de la cantine scolaire de BUXIERES-SOUS-MONTAIGUT comme suit :  

 • Prix du repas enfant : 2,90 € 
 

 • Prix du repas adulte : 6,50 € 
 

➢ LOGEMENT T4 

La chaudière à gaz du logement T4 ne fonctionnait pas. L’entreprise les Plombiers des Combrailles 

(Pionsat) ne pouvaient pas la régler. Ils ont fait appel à l’entreprise « GAZ 2000 » de Cébazat, le 

technicien a changé des pièces. Si cela ne règle pas le problème, il faudra changer le bloc gaz.  
 

Le loyer du mois de décembre 2022 ne sera pas du par la locataire suite au dysfonctionnement répété 

de la chaudière. 
 

➢ SICTOM 
 

Mme Claire LEMPEREUR et M. Michel LAVERGNE du SICTOM sont venus el 17/10/2022 pour expliquer 

la mise en place des bacs jaune sur la commune. Ils ont demandé le recensement des résidences 

principales et secondaires. 

Marc GIDEL, 3ème adjoint, a répertorié 26 bacs d’ordures ménagères répartis sur le territoire 

communal. 

Il est prévu 8 bacs jaune : Les Sagnettes (1) – Champ Bréniat (1) – Les Gaumes (1) – Lannet (1) – 

Les Gouttes (1) – Les Beaudonnets (1) – Les Crouzillons (2). 

 



Ils seront posés à côté des bacs des ordures ménagères d’ici le 31/12/2022. Ceux prévus sur la 

commune de LAPEYROUSE seront installés en même temps. 
 

➢ ADRESSAGE 

Le devis a été signé et envoyé pour lancer le projet. 
 
 

➢ BULLETIN MUNICIPAL ET SITE INTERNET 

Le maire présente le projet du bulletin municipal 2022 établi par Martine DOMINIQUE et sa fille 

Manon. Notez que M. Roger MASLE, maire de la commune durant 40 ans, a fêté ses 100 ans cette 

année, un article lui sera réservé sur le bulletin.  

Ainsi que le site internet qui a fait « peau neuve » grâce également à Martine DOMINIQUE. 
 

➢ REUNION PUBLIQUE DE JANVIER 2023 

La prochaine réunion publique est prévue le 29 janvier 2023 à 11 heures. Seront mis à l’honneur les 

nouveaux arrivants ainsi que les enfants nés en 2022.  

Lors de cette réunion seront présentés les vœux du maire, les travaux réalisés, les projets. 

Un vin d’honneur suivra. Un devis sera demandé à MONTMAZOT Traiteur. 
 

➢ COMPTE-RENDU DES DIFFERENTES DELEGATIONS 

• Commission économie et numérique (15/12/2022) 

Thierry DOMINIQUE explique que certains terrains appartenant à la Communauté de communes du 

Pays de St Eloy seront mis en vente pour les entreprises intéressées. Trois tarifs sont proposés selon 

la qualité des terrains : 7 €/m² pour les beaux terrains – 5 €/m² pour les terrains humides et en 

pente – 3 €/m² pour les plus mauvais. 
 

Le but est d’aller voir les entreprises et les sous-traitants des grosses sociétés pour que des sous-

traitants puissent venir s’installer sur le territoire. 
 

• Conseil d’école (08/11/2022) 

Le résumé du Conseil d’école est présenté par Marc GIDEL.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 52 
 

 


